
2. LorSque, selon les dispositions du paragrape. un e Personne physique eM un résident
dus de=x État con tia sa Mutition est réglée de la manière suivante:

a) mmt personne es considérée come- un résident seulement de l!tat OÙ elle
dispos d'un foe d'haitatio pennanet si elle dispose d'un foyer d'habton
permunent dan les deux Étas, elle est considérée comme un résident
seulement de l'Éta avec lequel sm liens Personnels et écononuques sont les
plus étroits <centre des intérêts viaux);

b> si rÉtatoùcm tp.snne alecete de on m sitIaux nebpeut pasête
détmniné, ou si elie ne dispose dun foyer d'haaton permanent dans aucun
des Eut, elle eut considérée comme un résident seulement de l'Ewa où elle
séjourne de façon habituelle,

c) a mm tpersonne sijouhe de bçonhbitnuelle dans le dewxÉ=tosi5elle ne
s$tourne de façon habitelle dan mm fmidex elle est considérée comme un
résdent seulement de l'Éta dont elle possède la nationalité,

d) si mma peronne possède la ationalité des deux États ou si elle ne possède la
natonaWt d'aum d'aira les autoités compétete des État conuoeants

tranhen la question d'un commnun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe1, une personne mate qu'une pron
physique ext un resident des deux État contratsants, les autorités comptne de Iltats11
cntrauags s'efforcen d'un commun accord de trmncher a question. Â défaut d'un tel accord,
cce personne n'est consdéré comme un résident d'aucun des État conM==t Pou
l'application des articles 6 i 21 in"u et de IW"til 23.

1. Au sen de la présente Convention, rc'mmp in "étalissmen stale désigne une
installation fixe d'affaires par P'nmédiar de laquelle unm npie sq iu e tOu urie de
son activité.

2. 'expression oétabsblieon tabe comprend mnot Mnn

a) unse de decion;

b) une su ccusa

c) un bureau;


